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ÉDITO

Construire pour avancer 

«  Le meilleur moyen de prédire l’avenir, 
c’est de l’inventer. » 

(Alan Kay) 

Madame, Mademoiselle, Monsieur, 

Les vacances semblent déjà loin ! Dès 
le 3 septembre, les enfants ont repris 

le chemin de l’école. Dans la foulée, 
les collégiens, lycéens et étudiants ont 
intégré leurs établissements, pour une 
année scolaire que nous leur souhaitons 
studieuse.
Les entreprises et nos agents ont profité 
des congés d’été pour réaliser des 
travaux dans les écoles afin d’accueillir les 
élèves, enseignants, Atsem, personnels 
pér iscolaires et  professeurs dans 
les meilleures conditions. L’école, et 
plus largement l’éducation, la parentalité, 
sont pour nous une priorité avec près de 
821 000 € engagés depuis 2014 le début 
du mandat. Je vous invite à consulter le 
focus “Spécial rentrée” qui vous donnera 
un aperçu des investissements et du travail 
réalisé. 

Je voudrais revenir un instant sur le succès 
de Pont-Évêque en Fête, qui a totalisé 
1 200 entrées, pour saluer tous les acteurs 
qui ont permis la réussite de cette journée 
festive, avec une mention spéciale pour les 
bénévoles qui ont préparé et servi près de 
300 repas. 

Depuis le 2 juillet, Jean-André Thomassy 
succède à André Fournier au poste de 
Premier adjoint. Je le félicite de cette 
promotion qui s’inscrit dans l’ordre 
des choses. Sa parfaite connaissance 
de la commune a été précieuse dans 

l’élaboration du PLU. Je remercie André 
Fournier de m’avoir accompagnée et 
soutenue ces dernières années. Il reste 
bien sûr conseiller municipal et continuera 
de nous faire profiter de son expérience. 

Vous le savez, le docteur Gilles Raynaud 
nous a quittés le 25 août. Sa disparition 
prématurée a été un choc pour nous tous, 
d’autant qu’il est à l’origine du projet de 
la Maison de Santé qui sortira de terre 
d’ici la fin de l’année. Nous garderons de 
lui l’image d’un homme discret, engagé 
et profondément humain. Au nom de 
la commune, j’adresse mes sincères 
condoléances à sa famille et ses amis. 

De nombreux événements ponctueront 
cette fin d’année, avec comme rendez-
vous phare, la Foulée des Forges 
organisée le 10 novembre par Sportitude + 
et la municipalité. Je ne peux que vous 
encourager à venir nombreux, découvrir 
les nouveautés : une randonnée et un 
Canicross !
Alors, à vos baskets !
 

Madame le Maire, Martine Faïta



JEUNESSE
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Les Jobs d’été sont intervenus au CCAS, aux services techniques, 
à l’accueil de la mairie et au Centre de loisirs, où ils ont donné entière 
satisfaction. Le retour positif des habitants est pour eux, et pour nous, 
la meilleure des récompenses. Bravo les jeunes !“ “

Des jobs d’été 
opérationnels

Pour accompagner les jeunes vers l’emploi, les 
services de la Ville ont employé 19 saisonniers 

dans le cadre des Jobs d’été. Avant la signature 
de leur contrat, Madame le Maire, Martine Faïta, 
a insisté sur la notion d’exigence : « N’oubliez 
pas que vous êtes au service des habitants ».

Former et informer

Le rôle de l’école est de guider les jeunes 
citoyens sur le chemin de l’autonomie. En lien 

avec les équipes pédagogiques, les Sauveteurs 
secouristes du Pays viennois, les services de 
la Prévention routière et les agents de la Police 
municipale, les élèves des écoles Françoise Dolto 
et Jacques-Yves Cousteau ont été sensibilisés à 
la prudence.
Les professionnels sont intervenus dans deux 
domaines : le code de la route pour qu’ils circulent 

en toute sécurité, et sur le plan civique, pour les 
mettre en garde face aux dangers d’internet. 

Pour confirmer leurs acquis, selon les sections, 
les enfants ont suivi une formation aux premiers 
secours, passé leur permis piéton, vélo et internet.
« Il s’agit de vérifier s’ils ont assimilé les 
règles élémentaires de vigilance, de civilité 
et de responsabilité » explique Marie-Pierre 
Christophle, adjointe aux Affaires scolaires.

Dalila BRAHMI
Adjointe déléguée à la Politique de la ville, à l’emploi et à la promotion du territoire
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Une fresque sur l’égalité

Avec l’aide de Véronique Zuber-Tartavel, animatrice de l’école de peinture, et d’Hava, leur référente, 
les jeunes élus ont réalisé une fresque porteuse d’un message d’égalité. 

Pour cela, ils ont utilisé les symboliques : le logo des trois écoles de la commune, la mappemonde 
entourée d’écoliers avec en son centre, une main tendue en forme de fleur qui éclot représentant l’enfant 
qui grandit, et une marelle illustrant les différentes étapes de la vie.
Installée à l’entrée du Centre culturel Boris Vian, cette fresque marque aussi l’accès à la culture pour tous.

JEUNESSE

Who I am ? Les écoliers s’ouvrent  
à la lectureLes enfants qui fréquentent l’accueil cartable 

des écoles Françoise Dolto et Jacques-
Yves Cousteau ont mis leurs compétences en 
commun pour inventer et confectionner un jeu 
de devinettes qu’ils ont appelé “Who I Am ?”, 
autrement dit : “Qui suis-je ?”. 
Il sera présenté au concours “Graine de jeux” 
organisé en novembre par la FM2J, avec à la clef 
une dotation de 350 € de jeux de société. On y 
croit ! 

Les écoliers de la maternelle des Genêts et 
de l’école Françoise Dolto qui fréquentent les 

activités périscolaires ont mis à profit la pause 
méridienne, pour mener un projet lecture. 
Aidés de leurs référentes, Angélique et Samira, 
et des Atsem, ils ont revisité le conte de Grimm : 
Blanche Neige et les sept nains. 
Dessin, peinture, collage, écriture, ils ont mis tout 
leur cœur dans cette réalisation collective.



Gilbert COURTOIS
Conseiller municipal délégué à l’environnement 

CADRE DE VIE ENVIRONNEMENT

Des tondeuses écologiques

T rois moutons d’Ouessant, deux moutons 
de race Soay et quatre chèvres naines ont 

élu domicile au parcours de santé, pour le plus 
grand plaisir des habitants. Cette installation est 
le fruit d’un partenariat entre la municipalité et 
l’entreprise Éco Alpage, dirigée par Karim Korichi 
et Abdel Hossoni.

« Écologique et économique, ce procédé remplace 
la tonte mécanique en respectant les Espaces 
Naturels Sensibles » explique Gilbert Courtois, 
conseiller municipal délégué à l’environnement.

« Les bêtes fertilisent le sol, ce qui attire les 
insectes, les oiseaux et toutes sortes de petits 
mammifères qui trouvent de quoi manger. Tout 
ça contribue à entretenir l’écosystème » précise 
Jean-Pierre Serclérat, référent ENS.

Un travail pédagogique sera mené avec les 
écoles et le Centre socioculturel Arc-en-ciel 
pour sensibiliser les enfants à la protection de 
la nature.

L’écopâturage est un moyen ancestral de respecter la nature. 
Il retrouve ses lettres de noblesses grâce à des personnes engagées 
qui ont la volonté d’offrir à nos enfants un environnement sain, pour 
renouer avec les valeurs du bien vivre ensemble.“ “
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CADRE DE VIE ENVIRONNEMENT

La tournée du fleurissement 

Durant l’été, Gilbert Courtois et Daniel 
Broccardo, conseil lers municipaux en 

charge de l’environnement, ont fait le tour de la 
commune pour admirer les balcons et maisons 
fleuris visibles de la rue. 

Appareil photo et carnet en main, les élus ont 
noté leurs impressions avant de se réunir avec 
les membres de la commission, pour décerner 
les prix du fleurissement. 

Initialement, la participation se fait sur inscription. 
Cette année, pour pimenter le concours, 
quelques candidats libres ont été ajoutés à 
la liste.

« Certains habitants ne s’inscrivent pas alors 
que leur travail mérite d’être récompensé. Il est 
important de les encourager » estime Madame le 
Maire, Martine Faïta.
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Ce récapitulatif des travaux exécutés durant l’été n’est bien sûr 
pas exhaustif. Il illustre en partie la diversité des opérations à réaliser, 
et à financer, pour assurer la sécurité des habitants et entretenir  
le bâti.“ “

VIE MUNICIPALE

Hôtel de Ville

L’entreprise lyonnaise UTPM a procédé au 
nettoyage des façades de l’Hôtel de ville, par 

sablage. Le coût du chantier s’élève à 59 000 €, 
avec une subvention de 20 % au titre de la 
Dotation d’équipement des territoires ruraux.

Chemin de la Raie Brunet

Les travaux de sécurisation, réalisés par 
l’entreprise Dumas, sont terminés. Des 

coussins berlinois, le traçage au sol et la 
signalétique obligent les automobilistes à ralentir. 

City stade

L’entreprise Jardin Service a restauré le City 
stade du Plan des Aures. Les techniciens ont 

installé des barrières pour clôturer le terrain de 
jeu, et posé un gazon synthétique adapté à la 
pratique du football et du basket. 

Salle de boxe
La salle d’entraînement de la boxe a été 

équipée de panneaux acoustiques pour 
réduire le bruit et gagner en confort. 
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Bayram DINDAR
Adjoint délégué aux travaux, aux bâtiments et aux espaces verts 

TRAVAUX



VIE MUNICIPALE
Écoles 

Des travaux de peinture ont été réalisés dans 
les écoles Françoise Dolto et Jacques-

Yves Cousteau. 
À la maternelle des Genêts, l’étanchéité de 
la toiture a été refaite mais c’est surtout les 
nouveaux jeux extérieurs que les enfants ont 
remarqués !

Médiathèque 

La médiathèque Boris Vian a bénéficié d’un 
coup de peinture et adopté des coloris plus 

vitaminés. 

Une injonction de travaux

La circulat ion sur une voie, 25 route 
de Cancanne, pénalise fortement les 

automobilistes et les riverains. Pour rappel, 
les travaux de terrassement réalisés par la 
société Sonotra, sous-traitante du groupement 
Guillaud TP / Dumas TP, ont fragilisé le mur de 
soutènement de deux propriétés, entraînant 
l’arrêt du chantier pour permettre aux experts de 
déterminer les responsabilités.

Le cabinet Equaterre missionné par la Ville a 
rendu un rapport de diagnostic géotechnique, le 
31 octobre 2017, suivi d’une note technique, le 
23 novembre 2017, définissant la méthode et les 
conditions d’exécution des opérations à effectuer. 
Ces documents ont été soumis à l’ensemble 
des parties et de leurs assureurs, et mis à 
jour par le Bureau d’études le 29 janvier 2018. 
Malgré cela, le chantier est resté à l’arrêt. Vu la 
durée de la procédure, la commune a mis en 
demeure la Société Guillaud TP de poursuivre et 
terminer le chantier, avec l’accord préalable des 
propriétaires concernés, dans un délai n’excédant 
pas 6 mois à compter du 24 août 2018.

Requalification du parking 
de la Mairie

L’opération Le Palat in, qui comprendra 
9 logements et des locaux à vocation 

commerciale en rez-de-chaussée, en lieu et 
place de l’ancien Pôle de Tranquillité Publique, 
va empiéter sur 15 places de parking.

En contrepartie, 15 nouvelles places seront 
créées grâce à une réorganisation complète du 
plan de stationnement.

Les travaux, prévus à l’automne, comprendront 
plusieurs phases :
3 la création d’un parking, à l’arrière de la halle,
3  le marquage au sol des places existantes, 

devant la halle,
3 la restructuration du parking de la Poste.

En redessinant ces contours, la municipalité 
conserve sa capacité de stationnement, à 
l’identique, et réaffirme l’identité du cœur de ville.

Des informat ions précises vous seront 
communiquées ultérieurement.
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VIE MUNICIPALE
Le PLU a été réfléchi et construit avec l’aide des services 

techniques pour avoir une vision à long terme du développement de 
la commune. Cette projection nous permet de concrétiser les projets 
immobiliers, que nous accompagnons.“ “
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Jean-André THOMASSY
Premier adjoint 

TRAVAUX

Agrandissement du cimetière

Devenu trop petit, le cimetière ne répond plus 
aux besoins des habitants. Pour permettre 

aux Episcopontains de toutes confessions 
d’acquérir ou de louer une concession, sa surface 
va être doublée. 
En parallèle, comme le prévoit le PLU, le terrain 
limitrophe (anciennement Méli-Mélo) sur lequel 
sera érigé le projet immobilier Le Cosi, a fait 

l’objet d’un redécoupage des parcelles pour y 
adjoindre 90 m², et permettre cette construction.
L’extension du cimetière nécessitera la destruction 
du muret existant, la construction d’un nouveau 
mur d’enceinte et la reprise des VRD. 

Le chantier, de l’ordre de 90 000 €, devrait être 
terminé pour l’été 2019.

Construire, refaire sa toiture 

Vous prévoyez de construire ou de refaire votre toiture ?
Pensez aux panneaux photovoltaïques et devenez acteur de la transition énergétique ! 

Les Centrales Villageoises, issues d’une initiative citoyenne, associent les habitants, les collectivités 
et les entreprises locales pour développer les énergies renouvelables et notamment l’électricité solaire 
sur toitures publiques et privées. 
Renseignements : 04 74 57 02 96
www.centralesvillageoises.fr - collinesiseroises@centralesvillageoises.fr



“ “

CULTURE
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Le coin de la médiathèque
Prix Nord Isère

A vec le soutien des élus, 461 écoliers et collégiens ont participé au prix Nord-Isère de littérature 
jeunesse. En maternelle, les enfants ont voté pour “Le ruban” d’Adrien Parlange. En CP / CE1, ils 

ont choisi “La piscine magique” de Carl Norac et Clothilde Delacroix et en CE2 / CM1, leur sélection s’est 
portée sur “Les chroniques d’Hurluberland” d’Olivier Ka. Quant aux CM2 / 6ème, ils ont plébiscité : “Hugo 
de la nuit” de Bertrand Santini.

Des actions communes

Régulièrement, les ludothécaires et les 
bibliothécaires, avec l’aide des bénévoles, 

organisent des actions communes pour aller au 
contact des habitants. Leur présence, lors de 
la soirée Caravan’jazz, a été particulièrement 
appréciée.

Le coin de la ludothèque
Le coup de cœur des ludothécaires 
Nada !

Soyez le plus rapide à trouver les paires... ou 
pas. S’il n’y a pas de paires, alors c’est un 

« Nada » et vous touchez le gros lot ! Attention à 
ne pas parler trop vite ou vous en paierez le prix.
Tenez-vous prêts : esprit 
et regard aiguisés seront 
vos meilleures armes pour 
l’emporter ! 

Nada est un petit jeu 
rapide, à emporter 
partout. De 2 à 6 
joueurs, à partir  
de 7 ans.

Les rendez-vous de la médiathèque
Semaine du goût
3  10 octobre, de 14 h 30 à 16 h : atelier  

en famille : création d’un goûter décoré,  
à partir de 6 ans, sur inscription.

Lire, c’est rêver, se détendre, se cultiver, se passionner… C’est 
pourquoi la Ville s’engage pour que nos enfants participent au Prix 
Nord Isère, destiné à promouvoir la lecture auprès des jeunes. Et ça 
marche !

Chantal TIBERI
Conseillère municipale en charge de la médiathèque, 

de la ludothèque et de la culture

Mois Noir 
3  9 novembre à 18 h 30 : soirée jeu avec la ludothèque.
Téléthon
3  15 décembre : dictée.

Les rendez-vous de la ludothèque
Même pas peur !
Halloween
3  31 octobre, de 14 h à 18 h : venez déguisés !

Mois Noir 
3  9 novembre à 18 h 30 : soirée jeu d’énigmes 

avec la médiathèque.



Ça s’est passé cet été !

DOSSIER
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MUNICIPALITÉ
Cette rentrée est marquée par le dédoublement des CP, 

décrété par l’Éducation nationale qui souhaite mettre l’accent sur les 
fondamentaux : lire, écrire, compter, et poser les bases du savoir-être, 
savoir-vivre, savoir-faire, ce dont je me réjouis.“ “RENTRÉE SCOLAIRE

Marie-Pierre CHRISTOPHLE 
Adjointe aux Affaires scolaires

La rentrée scolaire s’est passée de manière sereine, dans des locaux clairs et spacieux.

Effectifs 2018 / 2019
3  MATERNELLE DES GENÊTS 
    4 classes, 95 élèves
    Directeur : Jonathan Castel
    Temps de décharge : le lundi

3  ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE FRANÇOISE DOLTO 
    9 classes, 159 élèves dont 12 en Ulis 4
    Directrice : Céline Tihy
    Temps de décharge : les mardi et vendredi 

3  GROUPE SCOLAIRE  
JACQUES-YVES COUSTEAU 

     15 classes, 317 élèves (Maternelle : 124 élèves, 
Primaire : 193 élèves dont 12 en Ulis 1)

    Directeur : Étienne Berrier
    Temps de décharge : tous les jours

3  ÉCOLE PRIVÉE « LES EAUX VIVES » 
     7 classes, 195 élèves (Maternelle : 65 élèves, 

Élémentaire : 130 élèves)
    Directrice : Nathalie Farge
     Temps de décharge : le jeudi et un mardi sur 

deux, sur rendez-vous

3  COLLÈGE GEORGES BRASSENS
     17 classes, 413 élèves dont 14 en section Ulis,          

36 professeurs
    Principale : Catherine Boyer
    Adjoint : Laurent Garino



MUNICIPALITÉ
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RENTRÉE SCOLAIRE

Bienvenue à…
Étienne Berrier

Nouveau directeur du Groupe scolaire 
Jacques-Yves Cousteau, il a longtemps 

enseigné en CM1 / CM2 à Nicolas Chorier. 
« C’est un métier qui demande beaucoup 
d’énergie. À l’aube de la soixantaine, j’avais envie 
de découvrir une autre facette de l’enseignement, 
plus administrative ».

Jonathan Castel
À 35 ans, après avoir officié 4 ans à l’école 
élémentaire de Vernioz qui regroupait 4 classes, 
il a pris la direction de la maternelle des Genêts. 
« C’est ma 7ème rentrée. Je souhaitais découvrir 
un autre public et tout particulièrement l’univers 
des tout-petits ».

Joris Martinez
Ce Voironnais de 25 ans, licencié au club 
de cyclisme de Voiron, débute sa carrière 
professionnelle d’éducateur sportif avec en 
poche, un Master MEEF et une licence ETAPS. 
« J’ai réussi le concours d’éducateur territorial. 
Ce poste correspondait en tous points à mes 
attentes ».

Restauration scolaire

Journellement, 150 écoliers déjeunent dans l’un 
des trois restaurants scolaires : 75 au groupe 

scolaire Jacques-Yves Cousteau, 50 à l’école 
Françoise Dolto et 25 à la maternelle des Genêts. 

Portail famille

Pour faciliter le quotidien des parents, un 
Portail famille est en ligne sur le site internet 

de la Ville, avec de nombreuses fonctionnalités :
3  Paiement des services périscolaires : garderies 

matin et soir, restauration scolaire, centre de 
loisirs

3  Inscription ou annulation des enfants aux 
services périscolaires : garderies matin et soir, 
restauration scolaire, centre de loisirs...

3  Renseignements en ligne sur ces services 
municipaux : horaires, tarifs, absences...

Une cinquantaine de familles utilisent ce 
service : ville-pont-eveque.fr 

Gratuité du transport 
scolaire 

V ienne Condrieu Agglomération a renouvelé la 
gratuité du transport scolaire pour les élèves 

qui résident à plus de 5 km de leur établissement 
scolaire. Le titre DOM’Ecole est valable pour  
1 aller / retour par jour scolaire, de Pont-Évêque 
aux établissements viennois.



MUNICIPALITÉ
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RENTRÉE SCOLAIRE

Les écoles sont notre priorité !

Cette rentrée scolaire 2018 / 2019 a été 
marquée par le dédoublement des classes 

de CP, avec un maximum de 12 élèves par 
classe pour favoriser les apprentissages. Cinq 
classes sont concernées : trois au groupe 
scolaire Jacques-Yves Cousteau et deux à l’école 
Françoise Dolto. 
Nos services et les entreprises ont travaillé tout 
l’été pour pouvoir accueillir les écoliers et le corps 
enseignant dans les meilleures conditions.

À Pont-Évêque, l’école est une priorité. Ces 
cinq dernières années, la municipalité a 
consacré 821 000 € en investissement dans les 
écoles avec la contribution de nos partenaires 
financiers : État, Département, Ademe, pour 
l’entretien des bâtiments et restaurants scolaires, 
le remplacement des chaufferies, les travaux 
d’isolation, la reprise des toitures, l’accessibilité, 
la mise aux normes des installations, les travaux 
de peinture. Autant d’aménagements intérieurs et 
extérieurs qui assurent un bien-être au sein des 
écoles.

La Municipalité a également la volonté d’offrir aux 
élèves les outils nécessaires aux apprentissages 
et à leur épanouissement, pour leur permettre 
d’être bien accompagnés, de s’ouvrir au sport, 
aux arts et à la culture. C’est la raison pour 
laquelle chaque classe de maternelle bénéficie 
de la présence d’une Atsem, que les primaires 
peuvent pratiquer des activités sportives, 
escrime, lutte, danse, jeux du cirque, course 
d’orientation…, avec l’accompagnement d’un 
éducateur diplômé d’État, ce qui représente un 
vrai plus pour nos élèves. 

La mise en place d’un Forfait Projets, qui 
représente une enveloppe de 17 € par élève, 
permet aux équipes pédagogiques d’organiser 
des visites et sorties scolaires : Saint Martin la 
Plaine, Peaugres, Confluence, Aquarium de 
Lyon, Parc des Oiseaux, Planétarium… En 
complément, grâce à des conventions signées 
avec le théâtre et le cinéma de Vienne, le Syndicat 
Intercommunal de Musique et le complexe sportif 
Olympia, les écoliers assistent à des spectacles 
vivants, des projections, s’éveillent à la musique 
et au sport.

En moyenne, le coût annuel d’un élève 
représente 760 €. 

Soutenir et accompagner les familles…
« On ne naît pas parent, on le devient ! » disait 
la psychanalyste Françoise Dolto. Pour soutenir 
et accompagner les familles dans l’éducation, 
la municipalité innove en organisant, avec des 
professionnels, Les assises des parents, le 16 
novembre, à la salle des fêtes. 

Il s’agira d’aborder les sujets liés à l’enfant et 
l’adolescent : alimentation, santé, bien-être, de 
répondre aux questionnements des familles 
autour de la parentalité, dans un esprit d’échange. 



VIE MUNICIPALE

C’était la Fête à Pont-Évêque !

Des tenues aux couleurs psychédéliques : 
chemises à f leurs, pantalons pattes 

d’eph’, guitares et cheveux longs… Il y avait de 
l’ambiance, le 23 juin, lors de Pont-Évêque en 
Fête.
Les nostalgiques ont retrouvé avec bonheur le 
charme des années hippies, avec en prime un 
pique-nique aux saveurs du monde pour faire 
voyager les papilles.
Le stade a pris des airs de Pont-Évêque plage 
avec des jeux d’eau : glissades sur toboggan, 
water ball, trampoline aquatique, pataugeoire, 

transats et palmiers !
Structures gonflables, parcours car’s, babyfoot 
géant, concours de pétanque, loto, gala de 
boxe, complétaient ce panel pour une fête 
intergénérationnelle !
L’effervescence passée, Madame le Maire, 
Martine Faïta, a réuni les bénévoles au Mas 
des Prés pour « remercier les agents de la Ville, 
les associations, bénévoles et partenaires, qui 
ont mis toute leur énergie dans l’organisation, 
ainsi que les élus qui ont été très nombreux à 
participer ». 
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CCAS

Gisèle DELOLME
Adjointe aux affaires sociales

Au Bonheur Partagé  
a fêté ses 1 an ! 

C’est autour d’une tombola organisée avec le 
concours des producteurs, commerçants et 

entreprises qui ont offert des lots, que l’Épicerie 
Au Bonheur Partagé a fêté sa première année 
d’existence. Plus de 300 personnes ont participé 
au tirage au sort pour tenter de remporter l’un des 
50 lots mis en jeu.

Plan canicule

L’alerte orange a été déclenchée à compter 
du 30 juillet. Une quarantaine de personnes 

âgées ou vu lnérables ont  é té appelées 
ou visitées, par les élus ou les agents du 
CCAS, durant les semaines de canicule du  
mois d’août. 

Un barbecue mutualisé

130 personnes ont participé au barbecue 
de l’été organisé en commun par le 

Centre socioculturel Arc-en-ciel et le CCAS.

Cette mutualisation des compétences, face à un 
public de même profil, vise à mieux accompagner 
et soutenir les habitants, tout en créant du 
lien entre les adhérents, les bénéficiaires et  
les institutions.

Joyeux anniversaire !

Les adhérents du club des Sans 
Souci nés en 3 et en 8 ont soufflé 

leurs bougies et reçu un cadeau : une 
plante ou une rose pour les dames, et 
une bouteille de vin pour les messieurs. 
La réception était animée par les 
Tambours et clairons de Vienne et du 
Pays viennois, qui ont donné un concert 
en leur honneur. 
Joyeux anniversa i re  Émi l ienne, 
Huguette, Jeanine, Paulette, Germaine, 
Julia, Fernande, Raymonde, Jeanine, 
Colette, Michelle, Thérèse, Raymond, 
Marcel, Louis, Bernard, Marcel et 
Henry-Lloyd.

La fusion du club des Sans souci et du Centre socioculturel 
Arc-en-ciel permet aux adhérents de profiter, à coût égal, d’une offre 
de loisirs élargie, et de bénéficier d’une séance de gymnastique 
hebdomadaire supplémentaire.“ “



Bienvenue  
au Club des Seniors !

Les clubs des Sans Souci et du Centre 
socioculturel Arc-en-ciel ont fusionné sous 

le nom de Club des Seniors. L’adhésion donne 
accès à l’ensemble des activités : les réunions 
des mercredis de 14 h à 18 h avec Véronique, 
au restaurant scolaire Jacques-Yves Cousteau, 
un vendredi sur deux de 14 h à 17 h avec Anne-
Marie au Centre socioculturel, et aux séances de 
gymnastique douce, les lundis et jeudis de 9 h 30 
à 11 h, au Mas des Prés. 
L’adhésion annuelle au Club des Seniors est 
gérée par le CCAS (Episcopontains 14 €, 
extérieurs 20 €). L’inscription à la gymnastique se 
fait auprès du Centre socioculturel Arc-en-ciel.

Le CCAS est ouvert du lundi au mercredi, uniquement de 8 h 30 à 12 h, le jeudi de 8 h 30 à 12 h 
et de 13 h à 16 h, et sera fermé le vendredi toute la journée.

CCAS : nouveaux horaires
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CCAS

L’AMI des Villages

Pour lutter contre la fracture numérique, la 
municipalité, par le biais du CCAS, a engagé 

un partenariat avec l’association TriRa.
Depuis mi-septembre, chaque jeudi, jour de 
marché, une camionnette stationne sur la place 
Claude Barbier, de 9 h à 12 h, hors vacances 
scolaires. Accessible à tous, gratuitement, elle 
est équipée d’un poste informatique et d’une 
parabole satellitaire qui offrent une connexion 
permanente. 

Par cette action de proximité, le CCAS entend 
faire bénéficier les episconpontains d’un Atelier 
Mobile Informatique, justement nommé : « AMI 
des villages », avec un accompagnement 
aux démarches administratives numériques, 
telles que :
3 Déclaration d’impôts,
3  Création, consultation, suivi de compte 

en ligne sur les sites administratifs 
(servicepublic.fr, ameli.fr, CPAM, Carsat, …)

3  Demande d’actes administratifs (casier 
judiciaire, acte de naissance, …)

3 Aide à la rédaction de documents…
3  Une assistance technique pour le matériel 

informatique : vente et réparation à prix 
solidaire.

Si besoin, l’animateur multimédia se tient à 
disposition des usagers pour les guider, tout en 
assurant la confidentialité.

Renseignements auprès du CCAS :
04 74 57 28 82

NOUVEAU !



Dalila BRAHMI
Adjointe en charge du Centre socioculturel Arc-en-ciel

CENTRE SOCIOCULTUREL
ARC-EN-CIEL

Enfance-Loisirs 
Bienvenue à…

É lodie Totel est référente Enfance-Loisirs. 
Ti tu la i re  d ’un d ip lôme d ’éducatr ice 

spécialisée, elle a pour mission de renforcer la 
qualité d’accueil des enfants, et de travailler au 
plus près des parents. Elle devra aussi développer 
des projets liés à l’enfance, en dehors du Mas 
des Prés. 

Secteur Enfance 

Les enfants ont joué les globe-trotteurs : 
immers ion à Labyland,  le  labyr in the 

écologique en maïs, journée baignade à 
l’aquaparc de la Vallée Bleue, tours de pistes 
en karts à pédales au parc de loisirs Pilatitou, 
découverte des lamas et des alpagas à Ballalama, 
équipée sportive au Complexe Olympia, visite 
culturelle du château de Septème, et mini camp 
au camping municipal de Châtillon en Diois !

Secteur Jeunesse 

Les jeunes ont particulièrement apprécié le 
mini camp au camping municipal de Chatillon-

en-Diois, et les balades en quads ! 
De retour de vacances ils fourmillent d’idées. 
Le secteur jeunesse souhaite renouveler les 
membres du groupe bénévole, pour engager une 
nouvelle dynamique. 
Autre nouveauté : le secteur jeunesse va créer 
un Conseil consultatif pour participer à la vie de 
la commune, dans une démarche de démocratie 
participative.
Côté loisirs, un camp ski sera organisé la 
deuxième semaine des vacances de février.

Cet été, la fréquentation du secteur jeunesse a été en forte hausse. 
Cette croissance reflète le lien qui s’est tissé, au fil des rencontres, 
entre les jeunes et les animateurs. Les mini-camps ont permis de 
renforcer cette confiance qui s’instaure, pour qu’elle perdure.“ “
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CENTRE SOCIOCULTUREL
ARC-EN-CIEL

Le Centre socioculturel Arc-en-ciel fait sa rentrée ! 
Bienvenue à… 

Estelle Wichurski est la nouvelle Conseillère 
en économie sociale et familiale. Elle 

intervient à mi-temps au Centre Socioculturel, sur 
le Secteur Adultes / Familles, où elle a en charge 
l’administratif, les Ateliers Socio-Linguistiques 
(ASL), les sorties Adultes / Familles et les 
« Actions Parentalité ».
Elle est également rattachée à mi-temps au 
Centre Communal d’Actions Sociales (CCAS). 

Journée baignade à Marandan

18 adultes et 17 enfants ont partagé une journée à la Base de Loisirs de Marandan, à Saint-Romans, 
en Isère, avec au programme : balade, baignade et farniente.

Secteur Adultes / Familles
3  Atelier bien-être : un mardi par mois, de 14 h à 17 h, salle Cheminée,
3  Inscriptions aux ateliers sociolinguistiques et aux ateliers mémoire : jusqu’au 25 octobre, de 14 h 

à 17 h,
3  Reprise des activités : randonnée, gym douce, atelier bois, Club Seniors, …
3  Sortie familles : samedi 10 novembre au Musée des Beaux-arts et patinoire,
3  Ateliers et Compagnie : Tous les jeudis, de 14 h à 16 h 30, offrez-vous une parenthèse de détente. 

Venez passer un moment convivial autour d’activités de loisirs : art plastique, ateliers culinaires, 
goûters, balades… Vous avez des idées d’activités ? Proposez-les ! Atelier gratuit.
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www.constructions-modulaires-decortes.com

Gérald GINET
Conseiller municipal en charge de la vie économique

VIE ÉCONOMIQUE

33, avenue Georges  
et Louis Frèrejean
ZI de l’Abbaye
Tél. 04 74 57 29 90

Entreprise 
DECORTES 
Groupe SOLFAB
Constructions modulaires

Fondée en 1980 par Henri Decortes, l’entreprise 
familiale a été reprise en 2015 par le groupe 

Solfab, 2ème acteur national de la construction 
modulaire. Son rayonnement s’étend sur toute 
la France, principalement en Auvergne-Rhône-
Alpes, Bourgogne, PACA.
« En 30 ans, les préfabriqués qui servaient de 
pièces d’appoint ont bien évolué et sont devenus 
des espaces à part entière » explique le directeur, 
Marc Pichot. Spécialisée dans le sur-mesure, 
l’entreprise construit des modules à destination 
des collectivités et des entreprises. Bureaux, 
locaux commerciaux, vestiaires, sanitaires 
toilettes, salles de classes, cantines, crèches… 
Tout est possible grâce à un accompagnement 
du client à chaque étape de son projet, de la 
conception à l’aménagement, en passant par le 
choix des matériaux en fonction de l’utilisation 
qui en sera faite. « Nous assurons la livraison, et 
pour des raisons de sécurité, la pose et l’ancrage 
au sol qui font partie du cahier des charges » 
développe le directeur. 
L’entreprise produit des modules standards, de 
moyenne ou très haut de gamme sachant que dès 
20 m², un permis de construire est obligatoire. Au-
delà de 150 m², il est nécessaire de s’adjoindre 
les services d’un architecte. 
Quel que soit le modèle choisi, l’ossature est 
en acier et le client bénéficie de la garantie 

décennale. Ces constructions modulaires 
répondent aux normes en vigueur en matière 
d’isolation thermique, phonique, sécurité incendie 
et sont résistantes aux intempéries. 
27 salariés travaillent sur le site épiscopontain. Ils 
disposent de 19 000 m² de terrain, dont 4 000 m² 
d’ateliers pour assembler près de 1 000 pièces 
qui constituent un module, et d’une cabine 
de peinture pour personnaliser les coloris. La 
rationalisation des opérations, à chaque étape 
de la chaîne de montage, permet de réduire les 
délais de fabrication et donc de livraison, soit 
environ 3 mois entre la commande et l’installation, 
tout en compressant les coûts.
Ce concept, 100 % local, repose sur le 
professionnalisme et la complémentarité des 
salariés, issus des métiers du bâtiments. Pour 
étoffer ses équipes, le site de Pont-Évêque 
recherche des soudeurs semi-automatique, 
monteurs, menuisiers, électriciens, plombiers et 
monteurs en toiture, en contrat d’essai, dans un 
objectif d’embauche.
Soucieuse de l’environnement, l’entreprise 
s’inscrit dans une démarche écologique. « Nous 
utilisons des matériaux recyclés pour l’isolation, 
comme la fibre de textile, et nous trions nos 
déchets qui sont revalorisés » précise le directeur 
qui envisage l’avenir avec confiance.

Pour coller à l’évolution de l’acte d’achat qui se fait de plus en 
plus par internet, nous encourageons les professionnels à adhérer 
au dispositif “Au bas de ma rue”, et les consommateurs à utiliser ce 
service de proximité à la carte.“ “
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Barrault  
Toute la pièce auto

37, rue Louis Breguet 
Tél. 04 37 04 07 55
vienne@barrault.com

Ouverture :  
du lundi au vendredi  
de 8 h à 12 h et de 14 h à 18 h

Barrault Toute la pièce auto a ouvert ses 
portes le 16 juillet, rue Louis Bréguet. « Nous 

disposons d’une surface de vente de 300 m² et 
d’un parking privatif » annonce d’emblée Louis 
Didier, responsable du magasin, qui travaille avec 
Jean-Yves, commercial, et Djamila, magasinière, 
tous deux formés aux métiers de l’automobile.
Comme son nom l’indique, l’enseigne est 
spécialisée dans la vente de pièces détachées 
automobiles, en stock ou sur commande pour 
des références spécifiques. À cela s’ajoute toute 
une gamme de produits pour la voiture : petit 
outillage, kit d’entretien, peinture, produits de 
nettoyage, lustrage, accessoires… 
Leader régional de la distribution de la pièce 
automobile, pour toutes marques de véhicules à 
destination des particuliers et des professionnels, 
le groupe Barrault compte une trentaine d’agences 

en Vendée, en Aquitaine, en Sud-Ouest… 
Il souhaite maintenant s’étendre en Auvergne 
Rhône-Alpes. Déjà présent à Bourgoin-Jallieu, 
le groupe s’est mis en quête d’un site proche du 
Pays viennois pour ouvrir un nouveau magasin. 
C’est finalement à Pont-Évêque que l’enseigne 
a trouvé son bonheur avec des locaux adaptés, 
situés en bordure de route, proches des zones 
artisanales et industrielles, ce qui lui confère une 
bonne visibilité. 
« Nous offrons à notre clientèle une qualité d’ac-
cueil, de services et notre professionnalisme »
s’enthousiasme Louis Didier. Fort de 30 ans 
d’expérience dans les métiers de l’automobile, 
ce passionné met ses compétences et celles 
de son équipe, au service de sa clientèle et des 
professionnels.
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Au bas de la rue

Lancée le 27 juin par la Chambre de  
commerce et d’industrie, en partenariat 

avec Vienne-Condrieu-Agglomération, 
l’opération En bas de ma rue vise à soutenir 
et redynamiser l’économie locale à travers le 
e.commerce. Le principe est d’associer les 
avantages de l’achat en ligne et le commerce 
de proximité. Dans les faits, il suffit de passer 
sa commande et de la régler par internet 
auprès d’un commerçant affilié à la plateforme 
Marketplace, et de retirer son colis à la date et 
l’heure choisies.
Gratuite pour les utilisateurs, l’adhésion mensuelle à ce service coûte 29 € aux commerçants. Afin 
de soutenir cette initiative, la municipalité prend en charge 50 % du montant de la première année 
d’adhésion, pour la période allant du 17 septembre 2018 au 31 décembre 2019.
https://enbasdemarue.fr/
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117, rue Laverlochère
ZI de l’Abbaye
Tél. 06 99 48 22 52
www.defi-creation.com

Dali Confection 
change de 
propriétaire

Longtemps installé rue Leydier, à Pontécom, 
l’atelier de couture Dali Confection a été 

racheté par Défi Conseils.

Dans le même temps le projet de requalification 
à moyen terme du site Pontecom a obligé la 
commune à ne pas reconduire le bail commercial 
qui liait Dali Confection à la commune.
Une négociation a été conduite avec Frédérique 
Candy, repreneur de l’entreprise, pour estimer, 
comme le précise la loi le montant des indemnités 
d’éviction.

La négociation a permis, contre une relocalisation 
de l’entreprise sur la commune de faire diminuer 
de façon notable le montant réglementaire dont 
le mode de calcul est précisé par le Code du 
Commerce. Une opération Gagnant-Gagnant.
L’ancienne propriétaire, Dalila Tebib est restée 
dans les effectifs et en juin dernier, c’est finalement 
rue Laverlochère, dans les locaux laissés vacants 
par le club de boxe qui a pris ses quartiers au 
Pôle Sportif La Palestre, que l’entreprise a trouvé 
son bonheur. 

« Nous voulions augmenter notre production ce 
qui impliquait d’avoir plus de place, et rester à 
Pont-Évêque où l’entreprise a ses racines, pour 
maintenir les emplois » explique Frédérique 
Candy, qui gère la structure avec son mari.
Aujourd’hui, l’entreprise qui comptait 4 employés 
connaît un nouveau souffle. « Depuis la reprise, 
nous avons doublé notre surface d’atelier et 

embauché 7 personnes, ce qui porte l’effectif à 
11 salariés » s’enthousiasme la directrice. 
Si pour des raisons économiques, la production 
de textile a longtemps été délocalisée, le secteur 
fait marche arrière et revient en France où les 
clients trouvent un vrai savoir-faire, qui est 
l’essence même du métier. 
Dans ce secteur très concurrentiel, l’atelier a 
misé sur le haut de gamme et joué gagnant. Il 
s’est spécialisé dans la confection de tenues 
d’escrime et travaille notamment pour Escrime 
Diffusion, leader sur le marché français. « Nous 
assurons 80 % de la fabrication française. Deux 
ans de réflexions et de tests ont été nécessaires 
pour obtenir les homologations CE et FIE, gages 
de qualité et de sécurité. Ce sont ces innovations 
qui nous permettent de nous distinguer de la 
concurrence » ajoute Frédérique Candy.

Le concept du sur-mesure a conquis d’autres 
corps de métiers. Grâce à l’acquisition de 
nouvelles machines et l’accent mis sur la 
formation, les salariés sont en mesure de 
façonner une large gamme de vêtements, des 
pièces complexes ou en petite série. Cela va de la 
robe d’avocat, au prêt-à-porter féminin, masculin, 
en passant par les combinaisons de motards. 

Fière de sa technicité et de son ancrage au 
sein du territoire, l’entreprise continue à faire 
des retouches pour les particuliers, même si 
par manque de visibilité, cette activité reste 
confidentielle.
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Un défibrillateur  
pour sauver des vies

La commune est équipée de 4 défibrillateurs : 
à l’Hôtel de Ville, au Pôle sportif La Palestre 

et sous les tennis couverts. Fabienne Avignon, 
infirmière libérale installée 139 Montée Lucien 
Magnat s’est dotée d’un appareil pour agir en cas 
d’arrêts cardiaques, qui représentent une urgence.

Concours du Bus d’or
En juin, Maher Bounaouara, du réseau L’va, 
transport urbain de Vienne Condrieu Agglomé-
ration, s’est distingué lors du concours du Bus 
d’Or organisé à Paris, dans le cadre du Salon 
européen de la mobilité. Détenteur du permis D 
depuis seulement 15 mois, ce chauffeur hors pair 
s’est classé 5ème sur 60 candidats. Il a remporté 
le 1er prix dans la catégorie Jeune conducteur et 
le 2ème prix en Conduite écologique. Félicitations !

Impôts : un service  
pour les particuliers
Pour accompagner les particuliers, le Centre des 
Finances Publiques de Vienne ouvre un service 
d’accueil personnalisé au 12, rue Jean Moulin, à 
Vienne, sur rendez-vous pris :
3  par internet, sur le site : www.impots.gouv.fr 

rubrique “Contact”,
3 par téléphone au 04 74 31 31 48,
3 au guichet, 12, rue Jean Moulin, à Vienne.

Des jouets pour Noël 
Pour que chaque enfant ait un cadeau pour Noël, 
les Ateliers Cré’Acteurs organiseront une vente 
de jouets à tout petits prix, pendant les festivités 
de Noël en Fête. 
Si vous disposez de jouets en bon état, vous 
pouvez les déposer à la boutique, 8, rue Leydier, 
pendant les heures d’ouverture :
3  mercredi : de 14 h à 18 h,
3  jeudi : de 8 h à 12 h et 14 h à 18 h,
3  vendredi : de 8 h à 12 h.
Tél. 04 74 79 56 41
lesatelierscreacteurs.fr

Collectes sélectives
Le ramassage des poubelles jaunes se fera les  
25 octobre, 8 et 22 novembre, et 6 décembre.
Pour des raisons de sécurité, les conteneurs ne 
doivent pas rester sur la voie publique. Pensez à 
les rentrer dès le passage du camion de collecte.

TRIBUNE LIBRE
Questions de choix

Avant les congés d’été, le Conseil municipal a été saisi d’une demande de versement d’une somme 
de 110 000 € au profit de la société DEFI CONSEIL comme indemnité d’éviction. Prenant en 

compte le projet de cession de la société DALI CONFECTION à DEFI CONSEIL la municipalité a accepté 
de régler cette indemnité dont le montant est très élevé. Volonté de « vider » les locaux de PONTECOM 
et volonté de ne pas répondre favorablement depuis des années à la société DALI confection l’opération 
a été réalisée entraînant ces frais. Cela coûte cher à la municipalité.
En matière d’urbanisme nous pensions qu’il était plus utile de réaliser en centre-ville un espace de 
vie plus conséquent plutôt que d’urbaniser l’espace « ancien pôle de tranquillité – parking de la 
Mairie ». Cela pouvait se faire en réalisant une opération globale sans perte de places de stationnement 
dans le cadre d’une opération plus « verte » en centre-ville. Les réalisations immobilières importantes, 
existantes et à venir, pouvaient justifier un tel choix. Dommage que les débats pluralistes n’aient pas été 
organisés avant les choix.



www.btp-rousset-fils.fr

Siège Social : OYTIER ST OBLAS
Bureau : CHUZELLES

VRD - RECYCLAGE T.P.

ENTREPRISE ÉLUE ET NOTÉE

PAR SES CLIENTS 9,2 /10

Christian Colin
MOTOS - SCOOTER - QUADS
CONCESSIONNAIRE EXCLUSIF :

Av. Denis CrApon

38780 pont-Évêque

Tél. 04 74 57 75 47

VIE MUNICIPALE
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SPORT

Cette année, le Forum des associations a innové avec la présence 
d’une diététicienne car il nous semble important d’associer, activité, 
alimentation et santé, pour adopter une bonne hygiène de vie, dès le 
plus jeune âge.“ “

Un Forum sous le signe  
du sport-santé!

V itrine du dynamisme de la commune, le 
Forum des associations a été un succès 

avec de nombreuses démonstrations qui ont 
permis de mettre en lumière la diversité et la 
complémentarité des activités proposées sur 
la commune. Le mur d’escalade, les structures 
gonflables, les tours de magie, les sculptures 
sur ballons et bien sûr, les séances de Zumba et 
Gym tonic qui ont contribué à mettre l’ambiance !
L’atelier alimentation, coanimé par la diététicienne, 
Sofia Arezki, et Garmia, la médiatrice santé du 
Centre socioculturel Arc-en-ciel, a été plébiscité 
par les familles qui ont fait le plein de conseils et 
de recettes gourmandes mais allégées !

Se bouger avec  
le Ponté Pass’sport

Dans l’optique de favoriser la pratique 
d’une activité : nature, loisir, sport, art, 

culture, musique, la municipalité offre un Ponté 
Pass’sport aux écoliers domiciliés ou scolarisés 
sur la commune. D’une valeur de 20 €, ce 
chèque-cadeau est à valoir auprès d’un club ou 
d’une association de Pont-Évêque, pour alléger 
le budget des familles. 
Durant le Forum des associations, Madame le 
Maire, Martine Faïta, et les élus ont délivré 182 
Ponté Pass’sports. La distribution est prolongée 
en mairie jusqu’au 19 octobre. 

Françoise MOUSSIER
Adjointe aux sports et à la vie associative



ÉTAT CIVIL
Bienvenue à bébé !
Ziad MARCHOUCH le 2 mai 
Bran BODEFROY le 4 mai
Aaliyyah DRU BEN ALI le 15 mai
Mustafa KANMAZ le 16 mai
Hailie THONNERIEUX le 19 mai
Andréa LIEGEON le 28 mai
Amir EL BOUROUMI le 10 juin
Assya MESLEM le 15 juin
Léane JACQUETIN le 18 juin
Léo CRÉPET le 19 juin
Nalya MESTRE PERTUISOT le 27 juin
Rayen SAÏDANI le 4 juillet
Idriss BAINI le 7 juillet
Alparslan KIZILTOPRAK le 18 juillet
Cennet GIDER le 24 juillet
Louise BUTHION le 25 juillet
Zakaria DOUH le 25 juillet
Aylin AKBAS le 29 juillet
Myriam BOUJELLABIA le 29 juillet
Iago CARBALLAL PETIT-JEAN le 3 août
Nisa UZUN le 12 août

Ils nous ont quittés...
Jeanne RENARD le 27 avril
Michel BONDIVENA le 19 mai
François STEBNICKI le 24 mai

Pascal VINCENDON le 26 mai
Nadine LONCKE le 5 juin
Georges ROUSSET le 9 juin
Milijana KOSTIC le 13 juin
David COMTE le 13 juin
Alain COVAREL le 14 juin
Farid BELHAMDI le 26 juin
Serge MALINS le 29 juin
Jean KAMANDA MBUYI le 30 juillet
Hélène PLANTIER le 2 août
Josiane BOSCH le 25 août

Ils se sont dit oui…
Ugo BOYER  
et Olga SAMUSENKO le 31 mars
Vartan KHABAYAN 
et Virginie VOLMAT le 5 mai
Jean André THOMASSY 
et Irina NIKICHA le 26 mai
Laurent PERRIER 
et Céline LETY le 9 juin
Romain HUGUET 
et Béatrice PIRRA le 16 juin
Mounir EL JALTI 
et Hafida NASSERI le 7 juillet
Jamal EL-MERABETY 
et Rajae NADDAMA le 1er septembre
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CALENDRIER DES FÊTES
Octobre
Samedi 6
Soirée théâtrale de l’association  
À la vie accompagner les vivants
À la salle des fêtes

Dimanche 7
Dimfit Sport Santé de Zumba’Ponté 
À la salle des fêtes
De 10 h à 12 h

Mercredi 10 
Théâtre de Vienne Puisette et fragile
À la salle des fêtes
À 10 h 30 et 15 h 30 

Samedi 20 et dimanche 21
Représentations théâtrales  
d’À Tour de rôle
À la salle des fêtes

Lundi 22
Théâtre de Guignol
À la salle des fêtes
À 15 h 30 

Novembre
Dimanche 4
3  Dimfit Sport Santé  

de Zumba’Ponté 
À la salle des fêtes
De 10 h à 12 h

3 Coupe des Lacs de BMX
Piste de la Raie Brunet

Vendredi 9
Assemblée générale de  
Forme et détente
Salle Boris Vian 

Samedi 10
La Foulée des Forges
Sportitude + et la Municipalité
Au stade municipal

Dimanche 11
Commémoration Anniversaire  
de l’Armistice 1918
Place Claude Barbier
À 10 h

Vendredi 16
Assises des parents
Municipalité
À la salle des fêtes

Samedi 17 et dimanche 18
Exposition de l’école de peinture 
À la salle des fêtes
Ouverture samedi à 14 h  
et dimanche de 10 h à 18 h 30

Vendredi 30
Remerciements aux bénévoles  
de la Foulée des Forges
Au Mas des Prés

Décembre
Dimanche 2
Dimfit Sport Santé de Zumba’Ponté 
À la salle des fêtes
De 10 h à 12 h

Samedi 8 
Lancement de Noël en Fête
Place Claude Barbier



www.abcpeinture.fr
ZI de l’Abbaye - PONT EVEQUE

• Peinture - Plâtrerie - Décoration
• Rénovation intérieur - sinistre - neuf
• Aménagement Agencement et Menuiserie intérieur
• Revêtement sol et mur

04.74.31.05.46

GAY Frères
Société de Fait

MAÇONNERIE - CARRELAGE - PLACOPLÂTRE
DÉMOUSSAGE ET PEINTURE DE TOITURES

12, route de Cancanne
38780 PONT-ÉVÊQUE
& 04 74 85 94 58

Siret 403 303 472 00019 - APE 4399C
N° TVA Intracommunautaire FR 37 403 303 472

AGENCE VALLÉE DU RHÔNE 
173, Chemin de Cumelle
69560 ST CYR S/ LE RHÔNE
Tél. 04 74 85 15 13
Fax 04 74 31 71 49
agence.valleedurhone@serpollet.com
Site : www.serpollet.com

RÉSEAUX D’ÉNERGIES HTA - BT - GAZ
ÉCLAIRAGE - MISE EN LUMIÈRE

SIGNALISATION TRICOLORE
RÉSEAUX DE TÉLÉCOMMUNICATIONS

46, Montée Lucien Magnat
38780 PONT-ÉVÊQUE
Tél. 04 74 57 17 17

1, rue Victor Hugo
38200 VIENNE

Tél. 04 74 53 00 11
E-mail : contact@pfav.fr

Pompes Funèbres de
l’Agglomération Viennoise

Marbrier

Jean-Michel ROUSSET
Dirigeant
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